
Acide tartrique racémique ou acide D, L tartrique.

Apte à l’élaboration de produits destinés à la consommation humaine directe, dans le cadre de l’emploi  
réglementé en œnologie. Conforme au règlement (UE) 2019/934.

CA2+ STAB®

SPÉCIFICITÉS ET PROPRIETES ŒNOLOGIQUES

Stabilisation des sels de tartrate de calcium par précipitation spécifique du calcium en excès. Ca2+STAB® réagit avec le 
calcium soluble et précipite sous forme de tartrate (D) de calcium. Le précipité formé sera éliminé après soutirage ou 
collage.
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CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES

Aspect  ...............................................................................  cristaux

Pouvoir rotatoire spécifique (10 g/L) à 20°C  ....................  nul

Couleur  ............................................................................  Incolore 

ANALYSES CHIMIQUES

Pureté (%)  .............................................................................. > 99

Cendres sulfuriques (%)  ..................................................... < 0,2

Plomb (ppm)  ...........................................................................  < 2

Mercure (ppm)  ......................................................................... < 1

Fer (ppm)  ................................................................................  < 10

Arsenic (ppm)  ..........................................................................  < 3

MISE EN ŒUVRE

Incorporation : diluer CA2+STAB® dans 4 à 5 fois son volume d’eau ou de vin. Additionner au moût ou au vin avec une 
bonne homogénéisation. La cristallisation peut se produire en quelques jours, elle est généralement terminée après 4 à 6 
semaines. Un contrôle de la concentration finale en calcium sera réalisé au terme du traitement.

PROTOCOLE D’UTILISATION

CONDITIONS ŒNOLOGIQUES

•  Il est recommandé de réaliser le traitement le plus tôt possible (idéalement pendant la fermentation alcoolique). Emploi 
sur moût recommandé. Sur vin en cours d’élevage, un délai de 6 semaines avant la préparation à la mise en bouteille devra 
être scrupuleusement respecté.

• Ne pas assembler après traitement avec un moût ou un vin riche en calcium.

• Le traitement doit être effectué sous le contrôle d’un œnologue.



RECOMMANDATION DE CONSERVATION

•  Conserver hors sol dans l’emballage d’origine non 
ouvert à température modérée dans des locaux secs non 
susceptibles de communiquer des odeurs.

• D.L.U.O. (emballage non entamé ) : 2 ans.

• Emballage ouvert : à utiliser rapidement.

CONDITIONNEMENT

Sachet de 2,5 kg, carton de 10 kg. 
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DOSAGE

À déterminer en fonction de la concentration initiale du moût ou du vin en calcium.

• Une concentration finale inférieure à 60 mg/L est recommandée. Consulter votre œnologue ou votre contact LAFFORT®.

• Quantité de CA2+STAB® nécessaire au traitement (mg/L) : ([Ca2+]initiale – [Ca2+]finale) x4.

Exemple de dosage :

 Concentration en calcium initiale : 150 mg/L.  Concentration en calcium souhaitée après traitement : 60 mg/L.  Quantité 
de calcium à éliminer : 90 mg/L.  Dose de CA2+STAB® à utiliser : 360 mg/L ou 36 g/hL.


